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M. Savary, rapporteur thématique M. Tourret, rapporteur thématique M. Travert, rapporteur 

thématique et Mme Valter, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 13

Après l’alinéa 7, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au deuxième alinéa, l’association ou la société exerce exclusivement devant le 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel est établi un de ses membres les activités 
antérieurement dévolues au ministère obligatoire des avoués près les tribunaux de grande instance 
dans le cadre des procédures de saisie immobilière, de partage et de licitation. Elle ne peut exercer 
les attributions antérieurement dévolues au ministère d’avoué devant un autre tribunal que celui 
auprès duquel est établi le barreau de l’un de ses membres ni au titre de l’aide judiciaire, ni dans des 
instances dans lesquelles ce dernier ne serait pas maître de l’affaire chargé également d’assurer la 
plaidoirie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence avec le précédent amendement visant à limiter les activités pour 
lesquelles les avocats pourraient postuler auprès de l’ensemble des tribunaux de grande instance du 
ressort de la cour d’appel au sein de laquelle ils ont établi leur résidence professionnelle.


